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Protections r églementaires  

des zones humides 

Chapitre 4 

En haut : vue panoramique des prairies humides 
de la réserve naturelle de Lavours (Ain). A droite : 
{ƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩhǊ όaŀǳƎǳƛƻύΦ wŞǎŜǊǾŜ 
naturelle des marais de Sené (Morbihan). A 
gauche Υ ƳŀǊŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
vanoise. 

Photos : Olivier Cizel 
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Chapitre 4. �� Protection s 
réglementaires des zones humides  
 

Les zones humides peuvent être protégées par des 
outils de protection réglementaires, approuvés 
généralement par décret (moins souvent, par arrêté). 
/Ŝǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
protecteur pour ces espaces, puisque les activités 
humaines peuvent être limitées ou interdites selon 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
leurs missions, de plans de gestion des milieux. 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, tels les parcs nationaux, les réserves 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
se voient assignés des objectifs particuliers : réserves 
de chasse, réserves biologiques et forêts de 
protection, parcs naturels marins, sites classés et 
inscrits (paysages). Sur les sites classés et inscrits, v. p. 
284. 

Carte 1. �� Carte des principaux outils de protection 
réglementaire  

Sources : Base "Espaces protégés" MNHN (SPN) et RNF, 2008. 
Traitement SoeS, 2009. Données : déc. 2007.  

 

 

 

 

 

Section 1. �� Aperçu général  
 

§ 1. �� Bilan par type 
�†�ï�‹�•�•�–�”�—�•�‡�•�– 
 

[Ωƻǳǘƛƭ Ǌéglementaire est 
encore peu utilisé pour les 
zones humides. En effet, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
bénéficiant ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ 
protection fort (v. Carte 1) fait 
encore largement défaut à ces 
espaces (v. Schéma 1). 

Les six outils qui totalisent 
chacun plus de 10 000 hectares 
sont les réserves de chasse 
(plus de 100 000 hectares), les 
sites inscrits et classés (75 000 
ha), les réserves naturelles 
(environ 50 000 ha), les terrains 
du Conservatoire du littoral 
(environ 55 000 ha) et les 
arrêtés de biotope (40 000 ha) 
et des conservatoires régionaux 
(plus de 11 000 ha). Les autres 
outils se situent entre 1000 et 
7000 ha. 

En outre, le choix de certains 
outils peut poser problème, 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞs au type de zone 
humide à protéger (v. Encadré 1). 

 

 

 

Étang Tendret. Réserve naturelle nationale du marais de Lavours 
(Ain). Photo : Olivier CIZEL 


